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(54) Dispositif de fixation temporaire d’un filet de sécurité sur un montant de garde-corps

(57) L’invention porte sur un dispositif (1) de fixation
temporaire d’un filet (F) de sécurité sur un montant (M)
de garde-corps fixé à demeure sur un bâtiment, compor-
tant, d’une part, un moyen de fixation amovible du dis-
positif (1) sur le montant (M), ledit moyen de fixation amo-

vible comportant des moyens de serrage sur le montant
(M) ou à l’intérieur d’une rainure ménagée dans le mon-
tant (M), et, d’autre part, un moyen d’accrochage (11) du
filet (F) relié aux moyens de serrage.

La présente invention trouve une application dans
le domaine de la sécurisation des toitures en terrasse.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de fixation d’un filet de sécurité sur un montant de garde-
corps.
[0002] Dans le domaine de la sécurisation des toitures
en terrasse, il est préconisé de disposer des filets de
sécurité sur des montants de garde-corps disposés sur
toute la périphérie de la toiture; ces filets de sécurité rem-
plissant les espaces entre les montants, avec un maillage
plus ou moins serré, pour éviter la chute de personnes
et également d’objets à partir de la toiture.
[0003] Dans le cas d’un bâtiment en construction où
les montants de garde-corps définitifs ne sont pas encore
installés, il est d’usage, notamment lors d’un chantier
d’étanchéification de la toiture, de mettre en place des
montants temporaires sur lesquels, d’une part, sont sou-
dés des crochets pour accrocher le filet de sécurité sur
ces montants temporaires et, d’autre part, sont montés
des lisses ou barres transversales. Ces montants tem-
poraires sont généralement pourvus d’un étau destiné à
serrer, le temps du chantier, le montant temporaire sur
un acrotère ou un rebord de la toiture.
[0004] Dans le cas d’un bâtiment où les montants de
garde-corps définitifs sont déjà installés, il est également
d’usage de mettre en place ces montants temporaires,
en parallèle des montants de garde-corps définitifs fixés
à demeure sur le bâtiment, car les montants de garde-
corps définitifs ne sont pas adaptés pour soutenir un filet
de sécurité.
[0005] La pose de ces montants temporaires, indis-
pensable pour mettre en place le filet de sécurité, est
particulièrement coûteuse et longue, car elle nécessite
le stockage de ces montants temporaires, le convoyage
de ces montants temporaires qui forment un matériel
lourd et encombrant, le montage puis démontage de ces
montants temporaires sur l’acrotère ou rebord de la toi-
ture, sans compter parfois la difficulté de poser ces mon-
tants temporaires si la toiture présente une configuration
atypique, avec par exemple une acrotère totalement ou
partiellement isolé, la difficulté de venir en appui sur la
façade du bâtiment, une acrotère trop large ou pas trop
basse, la présence d’une couvertine sur l’acrotère, etc.
[0006] L’état de la technique peut être illustré par l’en-
seignement du document US 7 503 372 B1 qui concerne
un dispositif de protection pour des travailleurs sur un
toit. Ce dispositif de protection comprend plusieurs bar-
res verticales télescopiques comportant des pieds d’an-
crage posés sur le sol et s’étendant suffisamment haut
pour dépasser de la bordure du toit. Chaque barre ver-
ticale présente une boucle fixée sur son extrémité supé-
rieure. Ce dispositif de protection comprend en outre des
mousquetons attachés sur les boucles des barres verti-
cales, ces mousquetons permettant de tendre un filet de
sécurité le long de la bordure du toit via un système d’at-
tache à câble. Un tel dispositif de protection est adapté
pour les bâtiments à un seul étage, voire à deux étages,
mais ne convient pas pour les bâtiments plus élevés. En

outre, ce dispositif de protection nécessite beaucoup de
matériels et sa pose est particulièrement longue et fas-
tidieuse, tout comme pour la pose des montants tempo-
raires décrite ci-dessus. De plus, l’emploi de mousque-
tons nécessite l’emploi de barres spécialement adaptées
pour cet usage, c’est-à-dire des barres pourvues à leurs
extrémités supérieures de boucles de réception des
mousquetons.
[0007] La présente invention a pour but de résoudre
au moins partiellement ces problèmes, en proposant une
solution permettant la mise en place d’un filet de sécurité
sur une toiture de bâtiment, où les montants de garde-
corps définitifs sont déjà installés, c’est-à-dire où ces
montants sont fixés à demeure sur le bâtiment, et qui se
passe des montants temporaires classiques ou de barres
verticales ancrées temporairement sur le sol.
[0008] A cet effet, elle propose un dispositif de fixation
temporaire d’un filet de sécurité sur un montant de garde-
corps fixé à demeure sur un bâtiment, comportant, d’une
part, un moyen de fixation amovible du dispositif sur le
montant, ledit moyen de fixation amovible comportant
des moyens de serrage sur le montant ou à l’intérieur
d’une rainure ménagée dans le montant, et, d’autre part,
un moyen d’accrochage du filet relié aux moyens de ser-
rage.
[0009] Ainsi, ce dispositif conforme à l’invention per-
met de fixer temporairement le filet de sécurité sur les
montants de garde-corps définitifs déjà installés sur la
toiture de bâtiment, autrement dit de profiter des mon-
tants existants pour sécuriser la toiture avec le filet de
sécurité. II suffit pour cela de monter les dispositifs de
fixation sur les montants existants, avec les moyens de
fixation amovible, et d’accrocher le filet de sécurité sur
les moyens d’accrochage. A la fin du chantier, il suffira
simplement de décrocher le filet puis de démonter/retirer
les dispositifs de fixation des montants existants.
[0010] Dans une première réalisation du moyen de
fixation amovible, les moyens de serrage comportent :

- un plat tournant mobile en rotation entre une premiè-
re position dans laquelle ledit plat tournant est apte
à s’insérer dans une rainure ménagée dans le mon-
tant, et une seconde position dans laquelle ledit plat
tournant est bloqué à l’intérieur de la rainure du mon-
tant; et

- un dispositif de serrage coopérant avec le plat tour-
nant pour serrer le plat tournant à l’intérieur de la
rainure du montant une fois dans la seconde posi-
tion.

[0011] Une telle solution permet un montage rapide,
aisé et fiable des dispositifs de fixation conformes à l’in-
vention sur les montants correspondants.
[0012] Dans cette première réalisation, le dispositif de
serrage peut être choisi parmi l’un des moyens suivants :

- une vis de serrage dont la première extrémité sup-
porte le plat tournant, et dont la seconde extrémité
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opposée comporte une tête de serrage conçue pour
coopérer avec un outil de serrage; ou

- une attache de serrage rapide comportant un tirant
dont la première extrémité supporte le plat tournant,
et dont la seconde extrémité opposée est reliée à
des moyens de blocage à excentrique munis d’au
moins une came excentrée reliée à un levier de ma-
noeuvre et à la seconde extrémité du tirant et en
appui sur une surface de butée.

[0013] Dans une deuxième réalisation du moyen de
fixation amovible, les moyens de serrage comportent :

- une pièce de serrage, formant bride ou étau de ser-
rage, conçue pour enserrer le montant; et

- un dispositif de serrage coopérant avec la pièce de
serrage pour plaquer et serrer la pièce de serrage
sur le montant.

[0014] Une telle solution permet un montage aisé, fia-
ble et robuste des dispositifs de fixation conformes à l’in-
vention sur les montants correspondants.
[0015] Dans cette deuxième réalisation, les trois va-
riantes suivantes sont possibles :

- la pièce de serrage comporte une pièce en forme de
« C » pourvue de deux branches opposées, dont une
première branche destinée à être plaquée contre le
montant et dont une seconde branche est pourvue
d’un orifice fileté traversant, et le dispositif de serrage
comporte une vis engagée dans l’orifice fileté afin
de venir en butée contre le montant et de serrer la
pièce de serrage entre une extrémité de la vis et la
première branche; ou

- la pièce de serrage comporte une pièce cylindrique
dont une première extrémité est pourvue d’un fileta-
ge externe et dans laquelle une rainure longitudinale
est ménagée avec un fond situé à l’opposé du file-
tage, et le dispositif de serrage comporte un écrou
coopérant avec le filetage de la pièce cylindrique afin
que le montant soit engagé dans la rainure de la
pièce cylindrique et que celle-ci soit serré sur le mon-
tant entre l’écrou et le fond de la rainure; ou

- la pièce de serrage comporte deux mors de serrage
et le dispositif de serrage comporte une attache de
serrage rapide conçue pour rapprocher les deux
mors et les serrer sur le montant, ladite attache com-
portant des moyens de blocage à excentrique munis
d’au moins une came excentrée reliée à un levier de
manoeuvre et articulée sur les deux mors.

[0016] Dans une troisième réalisation du moyen de
fixation amovible, les moyens de serrage comportent une
pince pourvue de :

- deux mâchoires de serrage mobiles en rotation entre
une première position dans laquelle les mâchoires
encadrent le montant, et une seconde position dans

laquelle les mâchoires enserrent le montant entre
elles; et

- de moyens élastiques de rappel sollicitant les mâ-
choires vers la seconde position.

[0017] Une telle solution permet un montage aisé, fia-
ble et rapide des dispositifs de fixation conformes à l’in-
vention sur les montants correspondants.
[0018] Dans une première réalisation du moyen d’ac-
crochage du filet, le moyen d’accrochage comporte un
système formant mousqueton comprenant:

- un corps en forme générale de « C » ;
- un doigt mobile entre une position d’ouverture et de

fermeture du corps; et
- un élément de rappel élastique sollicitant le doigt

vers la position de fermeture.

[0019] Dans une deuxième réalisation du moyen d’ac-
crochage du filet, le moyen d’accrochage comporte une
pince pourvue de :

- deux mâchoires mobiles entre une position ouverte
et une position fermée; et

- de moyens élastiques de rappel sollicitant les mâ-
choires vers la position fermée.

[0020] Dans une troisième réalisation du moyen d’ac-
crochage du filet, le moyen d’accrochage comporte au
moins un crochet
[0021] De manière avantageuse, le moyen d’accro-
chage du filet comporte deux crochets en opposition et
espacés l’un de l’autre.
[0022] L’invention concerne également un procédé de
fixation temporaire d’un filet de sécurité sur un montant
de garde-corps, ledit procédé consistant à utiliser un dis-
positif conforme à l’invention, avec les étapes suivantes :

- fixation amovible du dispositif sur le par serrage des
moyens de serrage du dispositif sur le montant ou à
l’intérieur d’une rainure ménagée dans le montant; et

- accrochage du filet sur le moyen d’accrochage du
dispositif.

[0023] L’invention se rapporte aussi à un assemblage
d’un filet de sécurité sur un montant de garde-corps fixé
à demeure sur un bâtiment, remarquable en ce que le
filet est fixé temporairement sur le montant au moyen
d’un dispositif conforme à l’invention, ledit filet étant ac-
croché sur le moyen d’accrochage du dispositif et les
moyens de serrage dudit dispositif sont serrés sur le mon-
tant ou à l’intérieur d’une rainure ménagée dans le mon-
tant.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, de onze exemples de mise en
oeuvre non limitatifs, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles:
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- la figure 1 est une vue partielle de côté d’une toiture
de bâtiment équipée d’un montant de garde-corps
définitif sur lequel est monté un dispositif conforme
à un premier mode de réalisation de l’invention et
sur lequel est accroché un filet de sécurité;

- la figure 2 est une vue détaillé de la zone II de la
figure 1 illustrant le dispositif conforme au premier
mode de réalisation de l’invention;

- la figure 3 est une vue de face de la toiture de la
figure 1 avec le dispositif conforme au premier mode
de réalisation de l’invention;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale du
montant et du dispositif de la figure 2 selon l’axe AA’ ;

- la figure 5 est une vue en perspective du dispositif
conforme au premier mode de réalisation de l’inven-
tion;

- les figures 6a à 6c illustrent les étapes de montage
sur un montant du dispositif conforme au premier
mode de réalisation de l’invention;

- la figure 7 est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un
deuxième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 8 est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un troi-
sième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 9 est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un qua-
trième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 10a est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un cin-
quième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 10b est une vue en perspective du dispositif
conforme au cinquième mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 11 est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un
sixième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 12 est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un sep-
tième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 13a est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un hui-
tième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 13b est une vue en perspective du dispositif
conforme au huitième mode de réalisation de l’in-
vention;

- la figure 14a est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un neu-
vième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 14b est une vue en perspective du dispositif
conforme au neuvième mode de réalisation de l’in-
vention;

- la figure 15a est une vue en perspective d’un dispo-
sitif conforme à un dixième mode de réalisation de
l’invention;

- la figure 15b est une vue en perspective d’un montant
sur lequel sont montés deux dispositifs conformes
au dixième mode de réalisation de l’invention, dans

respectivement une position finale et une position
intermédiaire de montage ;

- la figure 16a est une vue en perspective d’un montant
sur lequel est monté un dispositif conforme à un on-
zième mode de réalisation de l’invention;

- la figure 16b est une vue en perspective du dispositif
conforme au onzième mode de réalisation de l’in-
vention.

[0025] Les figures 1 à 16b illustrent plusieurs modes
de réalisation d’un dispositif de fixation temporaire d’un
filet de sécurité F sur un montant M de garde-corps, cha-
que dispositif conforme à l’invention comportant un
moyen de fixation amovible du dispositif sur le montant
M et un moyen d’accrochage du filet F sur le dispositif.
Le montant M de garde-corps est disposé en hauteur,
sur une toiture en terrasse.
[0026] Dans un premier mode de réalisation conforme
à l’invention illustré sur les figures 1 à 6c, le dispositif 1
de fixation temporaire conforme à l’invention comporte :

- un moyen de fixation 10 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 10 étant constitué de
moyens de serrage dans une rainure R ménagée
dans le montant M, ces moyens de serrage
comportant :

- un plat tournant 12 mobile en rotation entre une
première position dans laquelle ledit plat tour-
nant 12 est apte à s’insérer dans une rainure R
ménagée dans le montant M, et une seconde
position dans laquelle ledit plat tournant 12 est
bloqué à l’intérieur de la rainure R du montant
M ; et

- un dispositif de serrage 13 coopérant avec le
plat tournant 12 pour serrer le plat tournant 12
à l’intérieur de la rainure R du montant M une
fois dans la seconde position, où le dispositif de
serrage 13 est réalisé sous la forme d’une vis
de serrage 13 dont la première extrémité 14 sup-
porte le plat tournant 12, et dont la seconde ex-
trémité 15 opposée comporte une tête de ser-
rage conçue pour coopérer avec un outil de ser-
rage (non illustré) ;

et

- un moyen d’accrochage 11 du filet F réalisé sous la
forme d’un système formant mousqueton
comprenant :

- un corps 16 en forme générale de « C » ;
- un doigt 17 mobile, vers l’intérieur du corps 16,

entre une position d’ouverture et de fermeture
du corps 16; et

- un élément de rappel élastique (non illustré) sol-
licitant le doigt 17 vers la position de fermeture.
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[0027] Les figures 1 à 3 illustrent un tel dispositif 1 mon-
té sur le montant M, et les figures 1 et 2 illustrent plus
particulièrement deux dispositifs 1 montés respective-
ment en partie haute et basse du montant M ; le dispositif
1 en partie haute étant situé juste en-dessous d’un étrier
E de support d’une lisse haute L, et le dispositif 1 en
partie basse étant situé juste au-dessus d’un sabot S de
garde-corps conçu pour la fixation du montant M sur la
toiture T du bâtiment, et notamment sur une acrotère A
de la toiture T.
[0028] De façon plus précise, la vis 13 traverse le corps
16 du moyen d’accrochage 11, à l’opposé du doigt 17,
de manière à plaquer le corps 16 contre le montant M
après serrage de la vis 13.
[0029] Les figures 6a à 6c illustrent les étapes de mon-
tage du dispositif 1 sur le montant M :

- lors d’une première étape illustrée en figure 6a, le
plat tournant 12 est placé dans la première position
et le dispositif 1 est incliné par rapport à la rainure
R du montant M selon un angle Θ, afin d’aligner le
plat tournant 12 avec cette rainure R ;

- lors d’une deuxième étape illustrée en figure 6b, le
dispositif 1 est déplacé vers la rainure R, comme
schématisé par la flèche D, de manière à insérer le
plat tournant dans la rainure R ;

- lors d’une troisième étape illustrée en figure 6c, le
dispositif 1 est tourné, comme schématisé par la flè-
che R, et ensuite le plat tournant est tourné en agis-
sant sur la tête 16 de la vis 13, comme schématisé
par la flèche V illustrant le vissage de la vis 13, de
manière à ce que le plat tournant occupe la seconde
position pour être bloqué et serré à l’intérieur de la
rainure R.

[0030] Ensuite, le filet F est engagé dans le moyen
d’accrochage 11 en poussant le doigt 17 pour engager
un câble du filet F à l’intérieur du corps 16.
[0031] Dans un deuxième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur la figure 7, le dispositif 2 de
fixation temporaire conforme à l’invention comporte :

- un moyen de fixation 20 amovible du dispositif 2 sur
le montant M, un tel moyen 20 comportant, comme
dans le cas du premier mode de réalisation, un plat
tournant (non visible) mobile en rotation et une vis
de serrage 23 du plat tournant à l’intérieur de la rai-
nure R du montant M ; et

- un moyen d’accrochage 21 du filet réalisé sous la
forme d’une pince pourvue de :

- deux mâchoires 25, 26 en forme générale de
crochet en opposition, mobiles en rotation entre
une position ouverte et une position fermée; et

- de moyens élastiques de rappel (non illustrés)
sollicitant les mâchoires 25, 26 vers la position
fermée.

[0032] Ce dispositif 2 comprend un corps principal 24
traversé par la vis 23, de manière à serrer ce corps prin-
cipal 24 en position de montage. Les deux mâchoires 22
sont articulées en rotation sur ce corps principal 24 autour
d’un axe sensiblement parallèle au montant M, comme
schématisé par les flèches P, de part et d’autre de la vis
23.
[0033] Dans un troisième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur la figure 8, le dispositif 3 de
fixation temporaire conforme à l’invention comporte :

- un moyen de fixation amovible du dispositif 3 sur le
montant M, un tel moyen comportant, comme dans
le cas du premier mode de réalisation, un plat tour-
nant (non visible) mobile en rotation et une vis de
serrage (non visible) du plat tournant à l’intérieur de
la rainure R du montant M ; et

- un moyen d’accrochage 31 du filet F réalisé sous la
forme d’une pince pourvue de :

- deux mâchoires 35, 36 mobiles en rotation entre
une position ouverte et une position fermée ; et

- de moyens élastiques de rappel 34 sollicitant
les mâchoires 35, 36 vers la position fermée.

[0034] La vis de serrage traverse une première mâ-
choire 35, de manière à serrer cette première mâchoire
35 en position de montage. Ainsi, une fois le dispositif 3
monté sur le montant M, cette première mâchoire 35 res-
te fixe, et la deuxième mâchoire 36 est mobile entre la
position fermée et ouverte, comme schématisé par la
flèche P. Dans la position fermée des mâchoires 35, 36,
un câble du filet F est disposé entre les mâchoires 35, 36.
[0035] La deuxième mâchoire 36 est pourvue d’un an-
neau 37 permettant d’attraper celle-ci et de la déplacer
en position ouverte.
[0036] Dans un quatrième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur la figure 9, le dispositif 4 de
fixation temporaire conforme à l’invention comporte :

- un moyen de fixation amovible du dispositif 4 sur le
montant M, un tel moyen comportant, comme dans
le cas du premier mode de réalisation, un plat tour-
nant (non visible) mobile en rotation et une vis de
serrage (non visible) du plat tournant à l’intérieur de
la rainure R du montant M ; et

- un moyen d’accrochage 41 du filet F réalisé sous la
forme d’une pince pourvue de :

- deux mâchoires 45, 46 mobiles en rotation entre
une position ouverte et une position fermée; et

- de moyens élastiques de rappel 44 sollicitant
les mâchoires 45, 46 vers la position fermée.

[0037] Tout comme dans le troisième mode de réali-
sation, la vis de serrage traverse une première mâchoire
45, de manière à serrer cette première mâchoire 45 en
position de montage. Ainsi, une fois le dispositif 4 monté
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sur le montant M, cette première mâchoire 45 reste fixe,
et la deuxième mâchoire 46 est mobile entre la position
fermée et ouverte, comme schématisé par la flèche P.
Dans la position fermée des mâchoires 45, 46, un câble
du filet F est disposé entre les mâchoires 45, 46.
[0038] Les deux mâchoires 45, 46 présentent des ex-
trémités biseautées 47, 48 permettant d’engager un câ-
ble du filet F entre ces extrémités biseautées 47, 48 puis
d’imprimer un effort sur ce câble du filet F qui conduit à
l’ouverture des mâchoires 45, 46, sans avoir à attraper
la deuxième mâchoire 46 pour la déplacer en position
ouverte.
[0039] Dans un cinquième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur les figures 10a et 10b, le dis-
positif 5 de fixation temporaire conforme à l’invention
comporte :

- un moyen de fixation 50 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 50 étant constitué de
moyens de serrage dans une rainure R ménagée
dans le montant M, ces moyens de serrage
comportant :

- un plat tournant 52 mobile en rotation entre une
première position dans laquelle ledit plat tour-
nant 52 est apte à s’insérer dans une rainure R
ménagée dans le montant M, et une seconde
position dans laquelle ledit plat tournant 52 est
bloqué à l’intérieur de la rainure R du montant
M ; et

- un dispositif de serrage 53 coopérant avec le
plat tournant 12 pour serrer le plat tournant 52
à l’intérieur de la rainure R du montant M une
fois dans la seconde position, où le dispositif de
serrage 53 est réalisé sous la forme d’une atta-
che de serrage rapide comportant un tirant 54
dont la première extrémité supporte le plat tour-
nant 52, et dont la seconde extrémité opposée
est reliée à des moyens de blocage à excentri-
que munis d’au moins une came excentrée 55
reliée à un levier de manoeuvre 56 et à la se-
conde extrémité du tirant 54 et en appui sur une
surface de butée;

et

- un moyen d’accrochage 51 du filet F réalisé sous la
forme d’un crochet.

[0040] Le dispositif 5 comporte un corps 57 traversé
par le tirant 54 du dispositif de serrage 53, de sorte que
la came excentrée 55 vient en appui contre une surface
de butée prévue sur le corps 57, à l’opposé du plat tour-
nant 52.
[0041] Le crochet 51 fait saillie du corps 57 et présente
une largeur LA sensiblement identique à celle du corps
57, de sorte que le crochet 51 vient en appui contre le
montant M une fois le plat tournant 52 bloqué et serré

dans la rainure R du montant M.
[0042] Le crochet 51 présente à son extrémité libre
une pièce de blocage 58 en rotation du crochet 51, et
donc du dispositif 5, dans la rainure R ; cette pièce de
blocage 58 s’engageant dans la rainure R et évitant ainsi
au dispositif 5 de tourner.
[0043] Les étapes de fixation de ce dispositif 5 sur le
montant sont les suivantes :

- tourner le levier de manoeuvre 56, comme schéma-
tisé par la flèche T sur la figure 10b, pour tourner le
tirant 54 et donc le plat tournant 52 afin de pouvoir
insérer ce plat tournant 52 dans la rainure R ; puis

- retourner le levier de manoeuvre 56 pour amener le
plat tournant 52 dans une position de blocage à l’in-
térieur de la rainure R ; et enfin

- abaisser le levier de manoeuvre 56, comme sché-
matisé par la flèche AB sur la figure 10b, pour que
la came excentrée 55 vienne en appui contre le corps
57 et provoque le déplacement du tirant 54 et du plat
tournant 52 dans une direction opposée au montant
M, et provoque le serrage du plat tournant 52 à l’in-
térieur de la rainure R.

[0044] Dans un sixième mode de réalisation conforme
à l’invention illustré sur la figure 11, le dispositif 6 de
fixation temporaire conforme à l’invention comporte :

- un moyen de fixation 60 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 60 étant constitué de
moyens de serrage autour du montant M, ces
moyens de serrage comportant :

- une pièce de serrage 62, formant bride ou étau
de serrage, conçue pour enserrer le montant M,
où la pièce de serrage 62 présente une forme
de « C » et est pourvue de deux branches op-
posées, dont une première branche 63 destinée
à être plaquée contre le montant M et dont une
seconde branche 64 est pourvue d’un orifice fi-
leté traversant; et

- un dispositif de serrage 65 coopérant avec la
pièce de serrage 62 pour plaquer et serrer la
pièce de serrage 62 sur le montant M, où le dis-
positif de serrage se présente sous la forme
d’une vis 65 engagée dans l’orifice fileté afin de
venir en butée contre le montant M et de serrer
la pièce de serrage 62 entre une extrémité de
la vis 65 et la première branche 63; et

- un moyen d’accrochage 61 du filet réalisé sous la
forme d’un crochet faisant saillie de la seconde bran-
che 64 de la pièce de serrage 62.

[0045] Dans un septième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur la figure 12, le dispositif 7 de
fixation temporaire conforme à l’invention comporte :
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- un moyen de fixation 70 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 70 étant constitué de
moyens de serrage autour du montant M, ces
moyens de serrage comportant :

- une pièce de serrage 72, formant bride ou étau
de serrage, conçue pour enserrer le montant M,
où la pièce de serrage 72 présente une forme
de « C » et est pourvue de deux branches op-
posées, dont une première branche 73 destinée
à être plaquée contre le montant M et dont une
seconde branche 74 est pourvue d’un orifice fi-
leté traversant; et

- un dispositif de serrage coopérant avec la pièce
de serrage 72 pour plaquer et serrer la pièce de
serrage 72 sur le montant M, où le dispositif de
serrage se présente sous la forme d’une vis (non
visible) engagée dans l’orifice fileté afin de venir
en butée contre le montant M et de serrer la
pièce de serrage 72 entre une extrémité de la
vis et la première branche 73 ;

et

- un moyen d’accrochage 71 du filet réalisé sous la
forme de deux crochets 75, 76 en opposition.

[0046] Ce dispositif 7 comprend un corps 77 solidaire
de la vis de sorte que le vissage de la vis, et donc le
serrage de la pièce de serrage 72 sur le montant M, s’ef-
fectue en tournant le corps 77, comme schématisé par
la flèche P. Ainsi, le corps 77 forme une tête de serrage
de la vis.
[0047] Les deux crochets 75, 76 sont montés sur le
corps 77, par exemple de manière fixe pour permettre la
rotation du corps 77 en attrapant les crochets 75, 76 et
en tournant ceux-ci.
[0048] Dans un huitième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur les figures 13a et 13b, le dis-
positif 8 de fixation temporaire conforme à l’invention
comporte :

- un moyen de fixation 80 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 80 étant constitué de
moyens de serrage autour du montant M, ces
moyens de serrage comportant :

- une pièce de serrage 82, formant bride ou étau
de serrage, conçue pour enserrer le montant M,
où la pièce de serrage 82 comporte deux mors
de serrage 83, 84 déplaçables l’un par rapport
à l’autre; et

- un dispositif de serrage 85 coopérant avec la
pièce de serrage 82 pour plaquer et serrer la
pièce de serrage 82 sur le montant M, où le dis-
positif de serrage se présente sous la forme
d’une attache de serrage rapide 85 conçue pour
rapprocher les deux mors 83, 84 l’un de l’autre

(comme schématisé par les flèches RA sur la
figure 13b) et les serrer sur le montant M, ladite
attache 85 comportant des moyens de blocage
à excentrique munis d’au moins une came ex-
centrée 86 reliée à un levier de manoeuvre 87
et articulée sur les deux mors 83, 84 ;

et

- un moyen d’accrochage 81 du filet réalisé sous la
forme d’un crochet 81 faisant saillie de l’un 83 des
deux mors de serrage.

[0049] Pour rapprocher les deux mors 83, 84 l’un de
l’autre (comme schématisé par la flèche RA sur la figure
13b) et les serrer sur le montant M, il suffit d’abaisser le
levier de manoeuvre 87, comme schématisé par la flèche
AB.
[0050] Dans un neuvième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur les figures 14a et 14b, le dis-
positif 9 de fixation temporaire conforme à l’invention
comporte :

- un moyen de fixation 90 amovible du dispositif 9 sur
le montant M, un tel moyen de fixation 90 étant cons-
titué de moyens de serrage autour du montant M,
ces moyens de serrage étant réalisé sous la forme
d’une pince pourvue de :

- deux mâchoires 92 de serrage mobiles en rota-
tion entre une position ouverte dans laquelle les
mâchoires encadrent le montant M, et une po-
sition fermée dans laquelle les mâchoires en-
serrent le montant M entre elles, l’ouverture de
la pince 90 étant illustrée par les flèches P sur
la figure 14b; et

- de moyens élastiques de rappel 93, réalisés
sous la forme d’un ressort hélicoïdal, sollicitant
les mâchoires 92 vers la position fermée afin de
maintenir en place la pince 90 sur le montant M ;

et

- un moyen d’accrochage 91 du filet F réalisé sous la
forme de deux crochets 94, en opposition, faisant
saillie des mâchoires 92 respectives de la pince 90.

[0051] Ces crochets 94 permettent également la pré-
hension de la pince 90 afin d’ouvrir celle-ci. Lors de la
mise en place du dispositif 9 sur le montant M, les mâ-
choires 92 pivotent autour d’un axe parallèle au montant
M.
[0052] Dans un dixième mode de réalisation conforme
à l’invention illustré sur les figures 15a et 15b, le dispositif
100 de fixation temporaire conforme à l’invention
comporte :

- un moyen de fixation 110 amovible du dispositif 100
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sur le montant M, un tel moyen de fixation 110 étant
constitué de moyens de serrage autour du montant
M, ces moyens de serrage étant réalisé sous la forme
d’une pince pourvue de :

- deux mâchoires 112 de serrage pourvues res-
pectivement à leurs extrémités libres de butées
113 perpendiculaires aux mâchoires 112, lesdi-
tes mâchoires 112 étant mobiles en rotation en-
tre une position fermée (en bas sur la figure 15b)
dans laquelle les mâchoires 112 sont suffisam-
ment écartées l’une de l’autre pour encadrer le
montant M et pour que les butées 112 puissent
passer de part et d’autre du montant M, et une
position ouverte (en haut sur la figure 15b) dans
laquelle les mâchoires 112 enserrent le montant
M entre elles avec les butées 113 en appui con-
tre le montant M, l’ouverture de la pince 110
étant illustrée par les flèches P1 et P2 sur la
figure 15b ; et

- de moyens élastiques de rappel 114, réalisés
sous la forme d’un ressort hélicoïdal, sollicitant
les mâchoires 112 vers la position ouverte afin
de maintenir en place la pince 110 sur le montant
M ;

et
- un moyen d’accrochage 111 du filet réalisé sous la

forme de deux crochets 115 faisant saillie des mâ-
choires 112 respectives de la pince 110, à l’opposé
des butées 113, où les crochets 115 sont en oppo-
sition lorsque la pince 110 est en position ouverte,
comme illustré en haut sur la figure 15b.

[0053] Ces crochets 115 permettent également la pré-
hension de la pince 110 afin d’ouvrir celle-ci.
[0054] Lors de la mise en place du dispositif 9 sur le
montant M, les mâchoires 92 pivotent autour d’un axe
parallèle au montant M.
[0055] Les étapes de fixation de ce dispositif 100 sur
le montant M sont les suivantes :

- positionner la pince 110 fermée de sorte que l’axe
de rotation soit parallèle au montant M, comme illus-
tré en bas sur la figure 15b ;

- déplacer la pince 110 en translation, comme sché-
matisé par la flèche DT sur la figure 15b, jusqu’à ce
que les mâchoires 112 encadrent le montant M et
que les butées 113 dépassent du montant M ;

- pivoter le dispositif 100, et donc la pince 110 toujours
fermée, selon un angle de 90°, comme schématisé
par la flèche PQ sur la figure 15b, les mâchoires 112
étant suffisamment espacées l’une de l’autre pour
ne pas gêner ce pivotement;

- ouvrir la pince 110, comme schématisé par les flè-
ches P1 et P2 sur la figure 15b, jusqu’à ce que les
butées 113 viennent en appui contre le montant M
et bloque la pince 110 et le dispositif 100 sur le mon-

tant M.

[0056] Dans un onzième mode de réalisation confor-
me à l’invention illustré sur les figures 16a et 16b, le dis-
positif 200 de fixation temporaire conforme à l’invention
comporte :

- un moyen de fixation 210 amovible du dispositif sur
le montant M, un tel moyen 210 étant constitué de
moyens de serrage autour du montant M, ces
moyens de serrage comportant :

- une pièce de serrage 212, formant bride ou étau
de serrage, conçue pour enserrer le montant M,
où la pièce de serrage 212 se présente sous la
forme d’une pièce cylindrique dont une première
extrémité est pourvue d’un filetage externe 213
et dans laquelle une rainure longitudinale 214
est ménagée avec un fond 215 situé à l’opposé
du filetage 213; et

- un dispositif de serrage 216 coopérant avec la
pièce de serrage 212 pour plaquer et serrer la
pièce cylindrique de serrage 212 sur le montant
M, où le dispositif de serrage se présente sous
la forme d’un écrou 216 coopérant avec le file-
tage 213 de la pièce cylindrique de serrage 212
afin que le montant M soit engagé dans la rai-
nure 214 de la pièce cylindrique de serrage 212
et que celle-ci soit serrée sur le montant M entre
l’écrou 216 et le fond 215 de la rainure 214 ;

et
- un moyen d’accrochage 211 du filet réalisé sous la

forme de deux crochets 217 en opposition, où les
crochets 217 font saillie longitudinalement de la piè-
ce cylindrique de serrage 212 de part et d’autre de
la rainure 214.

[0057] Les étapes de fixation de ce dispositif 200 sur
le montant M sont les suivantes :

- engager la pièce cylindrique de serrage 212 sur le
montant M de sorte que le montant M soit disposé
dans la rainure 214 ;

- engager l’écrou 216 sur le filetage 213 de la pièce
cylindrique de serrage 212, comme schématisé par
la flèche PE sur la figure 16b, les crochets 217 étant
dimensionnés pour ne pas gêner le passage de
l’écrou 216 ;

- serrer l’écrou 216 sur le filetage 213, comme sché-
matisé par la flèche PS sur la figure 16b, jusqu’à ce
que l’écrou 216 vienne en appui contre le montant
M et que le fond 215 de la rainure 214 vienne éga-
lement en appui contre le montant M, bloquant ainsi
le dispositif 200 sur le montant M.

[0058] Bien entendu l’exemple de mise en oeuvre évo-
qué ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
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d’autres améliorations et détails peuvent être apportés
au dispositif selon l’invention, sans pour autant sortir du
cadre de l’invention où d’autres formes du moyen de fixa-
tion amovible et/ou du moyen d’accrochage du filet peu-
vent être réalisées.

Revendications

1. Dispositif (1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 100 ; 200) de
fixation temporaire d’un filet (F) de sécurité sur un
montant (M) de garde-corps fixé à demeure sur un
bâtiment, comportant, d’une part, un moyen de fixa-
tion amovible (10 ; 20 ; 50 ; 60 ; 70 ; 80 ; 90 ; 110 ;
210) du dispositif sur le montant, ledit moyen de fixa-
tion amovible comportant des moyens de serrage
(12, 13 ; 23 ; 52, 53 ; 62, 65 ; 72 ; 82, 85 ; 92, 93 ;
112, 114 ; 212, 216) sur le montant (M) ou à l’intérieur
d’une rainure (R) ménagée dans le montant (M), et,
d’autre part un moyen d’accrochage (11 ; 21 ; 31 ;
41 ; 51 ; 61 ; 71 ; 81 ; 91 ; 111 ; 211) du filet (F) relié
aux dits moyens de serrage.

2. Dispositif (1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5) selon la revendication 1,
dans lequel les moyens de serrage comportent :

- un plat tournant (12 ; 52) mobile en rotation
entre une première position dans laquelle ledit
plat tournant est apte à s’insérer dans une rai-
nure (R) ménagée dans le montant (M), et une
seconde position dans laquelle ledit plat tour-
nant est bloqué à l’intérieur de la rainure du
montant ; et
- un dispositif de serrage (13 ; 23 ; 53) coopérant
avec le plat tournant pour serrer le plat tournant
à l’intérieur de la rainure du montant une fois
dans la seconde position.

3. Dispositif (1 ; 2 ; 3 ; 4) selon la revendication 2, dans
lequel le dispositif de serrage est constitué d’une vis
de serrage (13 ; 23) dont la première extrémité (14)
supporte le plat tournant (12), et dont la seconde
extrémité (15) opposée comporte une tête de serra-
ge conçue pour coopérer avec un outil de serrage.

4. Dispositif (5) selon la revendication 2, dans lequel le
dispositif de serrage est constitué d’une attache de
serrage rapide (53) comportant un tirant (54) dont la
première extrémité supporte le plat tournant (52), et
dont la seconde extrémité opposée est reliée à des
moyens de blocage à excentrique munis d’au moins
une came excentrée (55) reliée à un levier de ma-
noeuvre (56) et à la seconde extrémité du tirant (54)
et en appui sur une surface de butée (57).

5. Dispositif (6 ; 7 ; 8 ; 200) selon la revendication 1,
dans lequel les moyens de serrage comportent :

- une pièce de serrage (62 ; 72 ; 82 ; 212), for-
mant bride ou étau de serrage, conçue pour en-
serrer le montant (M) ; et
- un dispositif de serrage (65 ; 85 ; 216) coopé-
rant avec la pièce de serrage pour plaquer et
serrer la pièce de serrage sur le montant.

6. Dispositif (6 ; 7) selon la revendication 5, dans lequel
la pièce de serrage (62 ; 72) comporte une pièce en
forme de « C » pourvue de deux branches oppo-
sées, dont une première branche (63 ; 73) destinée
à être plaquée contre le montant (M) et dont une
seconde branche (64 ; 74) est pourvue d’un orifice
fileté traversant, et le dispositif de serrage comporte
une vis (65) engagée dans l’orifice fileté afin de venir
en butée contre le montant et de serrer la pièce de
serrage entre une extrémité de la vis et la première
branche ; ou

7. Dispositif (200) selon la revendication 5, dans lequel
la pièce de serrage (212) comporte une pièce cylin-
drique dont une première extrémité est pourvue d’un
filetage externe (213) et dans laquelle une rainure
(214) longitudinale est ménagée avec un fond (215)
situé à l’opposé du filetage, et le dispositif de serrage
comporte un écrou (216) coopérant avec le filetage
de la pièce cylindrique afin que le montant (M) soit
engagé dans la rainure de la pièce cylindrique et que
celle-ci soit serré sur le montant entre l’écrou et le
fond de la rainure

8. Dispositif (8) selon la revendication 5, dans lequel la
pièce de serrage (82) comporte deux mors de ser-
rage (83, 84) et le dispositif comporte une attache
de serrage rapide (85) conçue pour rapprocher les
deux mors et les serrer sur le montant (M), ladite
attache comportant des moyens de blocage à ex-
centrique munis d’au moins une came excentrée
(86) reliée à un levier de manoeuvre (87) et articulée
sur les deux mors.

9. Dispositif (9 ; 100) selon la revendication 1, dans le-
quel les moyens de serrage comporte une pince
pourvue de :

- deux mâchoires de serrage (92; 112) mobiles
en rotation entre une première position dans la-
quelle les mâchoires encadrent le montant (M),
et une seconde position dans laquelle les mâ-
choires enserrent le montant entre elles; et
- de moyens élastiques de rappel (93 ; 114) sol-
licitant les mâchoires vers la seconde position.

10. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel le moyen d’accrochage du
filet comporte un système formant mousqueton (11)
comprenant :
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- un corps (16) en forme générale de « C » ;
- un doigt (17) mobile entre une position d’ouver-
ture et de fermeture du corps; et
- un élément de rappel élastique sollicitant le
doigt vers la position de fermeture.

11. Dispositif (2 ; 3 ; 4) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, dans lequel le moyen d’accro-
chage du filet comporte une pince (21 ; 31 ; 41) pour-
vue de :

- deux mâchoires (25, 26 ; 35, 36; 45, 46) mo-
biles entre une position ouverte et une position
fermée ; et
- de moyens élastiques de rappel (34 ; 44) sol-
licitant les mâchoires vers la position fermée.

12. Dispositif (2 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 100 ; 200) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9, dans lequel le
moyen d’accrochage du filet comporte au moins un
crochet (25, 26 ; 51 ; 61 ; 75, 76 ; 81 ; 94 ; 115 ; 217).

13. Dispositif (2 ; 7 ; 9 ; 100 ; 200) selon la revendication
12, dans lequel le moyen d’accrochage du filet com-
porte deux crochets (25, 26 ; 75, 76 ; 94 ; 115 ; 217)
en opposition et espacés l’un de l’autre.

14. Procédé de fixation temporaire d’un filet (F) de sé-
curité sur un montant (M) de garde-corps fixé à de-
meure sur un bâtiment, ledit procédé consistant à
utiliser un dispositif (1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 100 ;
200) conforme à l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, avec les étapes suivantes :

- fixation amovible du dispositif sur le montant
(M) par serrage des moyens de serrage du dis-
positif sur le montant (M) ou à l’intérieur d’une
rainure (R) ménagée dans le montant (M) ;
- accrochage du filet (F) sur le moyen d’accro-
chage du dispositif.

15. Assemblage d’un filet (F) de sécurité sur un montant
(M) de garde-corps fixé à demeure sur un bâtiment,
caractérisé en ce que le filet (F) est fixé temporai-
rement sur le montant (M) au moyen d’un dispositif
(1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 ; 6 ; 7 ; 8 ; 9 ; 100 ; 200) conforme à
l’une quelconque des revendications 1 à 13, ledit filet
(F) étant accroché sur le moyen d’accrochage du
dispositif, et les moyens de serrage dudit dispositif
sont serrés sur le montant (M) ou à l’intérieur d’une
rainure (R) ménagée dans le montant (M).
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